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PREMIÈRES SYNTHÈSES
,

LA SITUATION DES ENTREPRISES
, , A

CREEES EN 1994 PAR DES CHOME URS, ,
BENEFICIAIRES D'UNE AIDE PUBLIQUE

................................ .. .
: En 1997,53 % des entreprises créées:
: ou reprises au cours du premier se- :
: mestre 1994 sont toujours en activité. , :. Selon la situation de départ des créa- : .. .. teurs, les taux de survie varient de: .. .
: 62 % pour les actifs à 43 % pour les:. chômeurs non aidés et les inactifs. Les.. ,. .. entreprises créées par les bénéficiai~, .. .. res de l'ACCRE se situent à mi-che~ .. .. min avec un taux de survie de 51 %1 .. .. Le secteur d'activité et les moyens fi-' .. .. nanciers mis en œuvre au démarrage.. .
. comptent parmi les critères de péren- .. .
. nité lesplus influents. De même, la re~ .. .
. prise d'entreprise est une situation.., .
. qui presente beaucoup moins de ris- .
: ques qu'une création de« toutes piè- :
: ces ». Bien que les entreprise/; créées:
: avec l'ACCRE se distinguent encore:
: des autres après trois années d'exis-, :
: tence, les différences tendent à s'es- :
: tomper, notamment en raison de leur:

: dynamismecommercial. :.
' ..

~ .... ~..
";!

Ministère de l'emploi
et de la solidarité

Sur 100 entreprises créées ou
reprises au premier semestre 1994,
44 l'ont été par des actifs occupés,
30 par des chômeurs bénéficiaires
d'une aide publique, essentiellement
l'Aide aux Chômeurs Créateurs ou
Repreneurs d'Entreprise (ACCRE) (1)
et les 26 restantes par des chô-
meurs ou des inactifs non aidés.
Que sont devenues ces entreprises,
trois ans après?

Une exploitation spécifique de
l'enquête «.Système d'Information
sur les Nouvelles Entreprises»

(1) - Les chômeurs qui ont créé UM ell-
treprLfe au cours du premier seme.çtre J994
avec le concours de l'ACCRE ont bénéficié
pour catain.ç du régime antérieur à la loi
quinquennale. Celui-ci prévoyait alon une
aide financière mriant de 10000 frallcs à
40 000 francs et ulle exonération de wtisa-
timu .wciales de 6 mois attribuée.ç aux de-
malldeurs d'emploi indemnLféJ ou susap-
tib/es de l'être (en régime de solidarité ou
d'a,Uunmce dUJmage). Pour les autres, bé-
néficiaires du dLfpositif modifié par la loi
quillquellnale (applicable à partir du moLf
d'avril 1994), l'aide fillallcière était forfai-
taire et fixée à 32 000 francs et la période
d'exonération ételldue à 12 mois. EII plu.ç
du public précédemmellt éligible (chômeurs
indemnLfés ou ,msceptibles de l'être, béllé-
ficiaires du RMl). l'ACCRE de~'enail alors
acce,uible aux demandeurs d'emploi non
indemnisés inscrits depuis plus de 6 moÜ à
l'ANPE.



Chômeurs Chômeurs Actifs Ensemble
aidés non aidés occupés

et inactifs

Taux de survie à trois ans ...... 51.3 42,6 61,7 53,4

Répartition des cessations
selon l'année,
1994:.......:.............................. ..29.5 35.0 27.5 30,5

1995....................................... 31,0 30,3 30,1 30.4

1996....................................... 22.5 18,3 21,8 20,9

1997..:.................................... 14,2 13,9 17,9 15.5

NSP ..:.................................... 2.8 2,5 2,7 2,7

Total...................................... 100,0 100,0 100,0 100,0

(SINE) (2) (encadré 1J, apporte un
éclairage sur la survie de ces en-
treprises et permet de comparer les
caractéristiques des entreprises des
chômeurs aidés à celles des autres
créateurs et repreneurs d'entre-
prise (3).

Trois ans après la création, près
de la moitié des entreprises ont
disparu

En 1997, 47 % des entreprises
créées ou reprises au premier se-
mestre 1994 ont disparu. Les fer-
metures ont été les plus nombreu-
ses parmi les entreprises créées par
des chômeurs non aidés ou des
inactifs: plus de la moitié ont dis-
paru (57 %). Les « chômeurs
aidés » (4) sont dans une situation
intermédiaire: avec 49 % d'entre-
prises disparues en 1997, leurs en-
treprises résistent mieux que cel-

(2) - Une première eXploitation, à partÎr

de la première vague d'interrogation de
l'enquête SINE, a été réali.<;ée en 1997, cf
« Le.f créateur.t d'entreprÜe: [l'of ch(Îmeur,t

aidé.<: et [l'.r autrn » Aucouturier A-L. et
Charpai/ c., Dares. Premières Synthèses
,,°35./, août 1997. Ce travail a été pour-
.wh,j en 1999 avec la deuxième \"ague d'in-

terrogatioll. Pour une présentation détaillée
de.<;rbu/tat.r de ceUe exploitation. on ,<jere-
portera à: Simon M-O., « Les chÔmeurs
créateurs d'enrreprÜe bénéficiaires d'une
aide publique. exploitation complémentaire
de l'enquête SINE ", collection des rapports
du Crédoc, octobre /999.

(3). On emploiera le pluJ Jouvent« créa-
teurJ » pour « créateurs et repreneurs d'en-
trepriu ».

(4)
- ChtÎmeurs bénéficiaires d'une aide

publique, e,uentiellement l'ACCRE.
(5) - Ln ch{;meun créateur.~ non aidés

ra.uemblent un public de demandeurs d'em-
ploi non éligibln au dÜpoJitif d'aide, de

per.wnnn qui auraient pu y prétendre maÜ
qui ne l'ont pa.~ demandé et de celle.~ à qui

l'aide a été refu.~ée par l'administration.
(6) . Lil méthode statistique utilisée est

une régre.uÙm logistique. Elle permet d'étu-
dier l'influence de variabln explicati\'e.~ .~ur
un comportement à analYJeT, ici le fait que

l'entreprise survive ou non trois ans après
.ça création. Cette méthode permet d'Lwler

l'impact d'une variable, indépendamment
de .~es liens (l\'ec le.~ autres wlriables con,fj-
dérén dcm.~ le modèle, On raisonne ain.~i
tOutes dW,fe.f égaleJ par ailleur,ç : par exem-
ple, l'effet du niveau de dipllÎme du créa-

teur e.H me.wré indépendamment de .wn âge
ou de .wn expérience pa.uée. La méthode
néce.uite de raÜcmner à partir d'une Ûtua-
tiO/1 de référence, choisie arbitrairement et
qui n'influe pas sur (e,f conc1u.tions.

les des chômeurs non aidés (5),
mais epes ont moins bien survécu
que celles créées par des actifs
occupés (38 % de cessations) (ta-
bleau 1).

Parmi les entreprises défaillan-
tes, six sur dix ont cessé leur acti-
vité au cours des deux premières
années d'activité. Cette proportion
est plus élevée (65 %) parmi les
chôlneurs non aidés, plus faible

1
parmi les actifs occupés (58 %)
tandis que les disparitions avant
1996 au sein du groupe des chô-
meJrs aidés ont un niveau proche
de la moyenne (61 %).

La réussite est fortement liée
au secteur d'activité et à l'im-
portance des moyens financiers
mis en œuvre au démarrage

La survie ou l'échec d'une en-
treprise s'explique par une combi-
naison de facteurs qui favorisent ou
au contraire compromettent son
développement. Le recours à la
modélisation (6) permet d'identifier
une série de variables qui ont une
influence significative sur la survie
d'une entreprise et de repérer les
effets propres de chacune d'entre
elles.

Tableau 1
Situation d~s entreprises en 1997 selon le statut antérieur du créateur

Source~: enquête SINE 94 - traitement Crédoc.

LE SYSTÈME D'INFORMATION
SUR LES NOUVELLES ENTREPRISES

Le dispositif SINE est un système permanent d'observation des jeunes entrepri-
ses qui a pour objèctif de suivre sur cinq ans des générations d'unités actives nouvel-
lement créées. Il s'agit d'une enquête obligatoire, avec un taux de réponse supérieur à
90 % (1). L'échahtillon est constitué par sondage à partir du répertoire Sirene de
l'INSEE, Les infdrmations recueillies sont déclaratives.

À l~ fin de "arlnée 1994, près de 30000 responsables d'entreprise, représentatifs
des 8.5000 entreprises créées ou reprises au premier semestre 1994, ont été interro-
gés. Les entreprises survivantes ont été interrogées une deuxième [ois à la fin de
l'année 1997. Elles le seront une dernière fois fin 1999. La liste des entreprises
toujours actives à chaque nouvelle vague d'enquête est déterminée à l'aide du réper-
toire Sirene.

Une exploitation spécifique des deux premières vagues d'interrogation, réalisée
parle Crédoc pour la Dares, a permis de s'intéresser plus particulièrement aux 25 000
chômeurs bénéficiaires d'une aide publique - on les appellera par la suite les « chô-
meurs aidés ». Cette catégorie est constituée pour l'essentiel des bénéficiaires de
l' ACCRE (Aide aux Chômeurs Créateurs ou Repreneurs d'Entreprise).

(/) . Pour une prÙelltlltion détaillée de l'enquête SINE, voir. MonchoiJ X. et BOII1lWU 1.,

...UJ créarion.f d'e1l1repriJeJ du premier Jeme.ftre /994 », INSEE Résultats, n° 455-456,
Système Productif. n° 97-98, mllr.~ /996.
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Graphique 1

Probabilité de cessation d'activité selon le secteur d'activité

Industrie

Construction'I~lTassement

Travaux d'installation

Commerce et réparation automobile

Commerce de gros

Commerce d~ détail alimentaire

Comm~rce d~ détail non alimentaire

Vente d'occasion ou ambulante

Hôtel. café, restaurant

Transports

Services aux entreprises: conseils et assistance

Services opérationnels aux entreprises

Services aux particuliers

Intennédiaires du commerce

Source: enquête SINE 94 - traitement Crédoc.

Il ressort de cette analyse que,
pour l'ensemble des créateurs, le
secteur d'activité exerce l'influence
la plus marquée sur la cessation.
Selon les secteurs, la probabilité de
disparaître varie presque du simple
au double (de 34 % pour les entre-
prises de travaux d'installation à
64 % pour les intermédiaires du
commerce). La vente d'occasion ou
ambulante, ainsi que les hôtels, ca-
fés, restaurants font partie, après
les intermédiaires du commerce,
des secteurs d'activité les plus ris-
qués. À l'inverse, le secteur des
transports résiste plutôt bien, ainsi
que celui des services de conseil
aux entreprises et celui des servi-
ces aux particuliers (graphique 1).

Au second rang de l'influence
sur la probabilité de survie, figurent
les moyens financiers utilisés au
démarrage. La pérennité de l'en-
treprise dépend fortement du mon-
tant initial de l'investissement (ta-
bleau 2). Ainsi, les créateurs ayant
investi moins de 10000 francs ont
une probabilité de 51 % de cesser
leur activité dans les trois ans, con-
tre seulement 30 % pour ceux qui
ont investi plus de 500 000 francs.
Jusqu'à 100000 francs, la proba-
bilité se maintient aux alentours de

o 30 7040 50 6010 20,

En pourcentage

Tableau 2
Les paramètres les plus influents sur la probabilité de cesser l'activité

Variable

El! pourcentaKe

Intensité de la variation
autour de la probabilité de référence

Secteur d'activité (14 postes) (J) ......... 30

21Moyens financiers pour démarrer ................

Age au moment de la création ...,................... 17

16Création ou reprise ~...................

Nombre de clients en 1994 ~~ ,.
Qualificationprofessionnelleantéric~re O'.

14

12

Expérience précédente .......................................

Niveau de diplôme ............................................

12

12

Statut juridique ............

Obtention d'un prêt ~.....................................

10

9

Situation de départ des créateurs (actif occupé,
chômeur aidé ou non aidé, inactif) ..:.................

Reprise de l'activité de J'ancien employeur .......

8

8

Expérience précédente de création '.................

Activité en franchise ..........................................

5

5
(1) - Une lIomenclature ,çpécifique a été créée à partir deJ code.ç NAF. Elle lÎmt cOri/pre

de la particularité deJ entreprius créées par feJ cl1ômeun aidé,ç, trèJ orientées ven le
commerce.

Lecture: Les résultats sont donnés par rapport à la probabilité de la situation de référence :
il s'agit d'une entreprise créée par un ancien actif occupé, employé, âgé de 30 à 39 ans et
possédant un CAP ou un BEP. Il a créé son entreprise de toutes pièces, dans le secteur du
commerce de détail non alimentaire. avec. pour démarrer, une somme de 25 000 à
50 000 francs. Son expérience profes;sionnelle précédente était dans le même secteur
d'activité. Dans la situation de référence, la probabilité de cesser l'activité dans les trois
ans qui suivent la création est de 470/6. Le secteur d'activité amène une variation autour
de cette probabilité d'une amplitude maximale de 30 % (différence entre la modalité la
plus favorable et la moins favorable de la variable),

Source: enquête SINE 94 - traitement Crédoc.
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